
 ARRETE ROYAL FIXANT LES MODALITES D'ENGAGEMENT DE CHERCHEURS
 SCIENTIFIQUES AU BENEFICE D'ETABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE

 ET D'ETABLISSEMENTS SCIENTIFIQUES FEDERAUX

A.R. 19-08-1997  M.B. 29-08-1997

ARTICLE 1er. - A sens du présent arrêté, il y a lieu d'entendre par:
a) Institution: les établissements d'enseignement universitaire et
les établissements scientifiques fédéraux, bénéficiaires des chercheurs
soit:
1° chacune des institutions suivantes, lesquelles sont appelées
"institutions du premier groupe":
- l'Université Catholique de Louvain;
- l'Université libre de Bruxelles;
- l'Université de Liège;
- les Facultés universitaires Notre-Dame de la Paix à Namur;
- l'Université de Mons-Hainaut;
- la Faculté universitaire des sciences agronomiques à Gembloux;
- la Faculté polytechnique de Mons;
- les Facultés universitaires catholiques de Mons;
- les Facultés universitaires Saint-Louis à Bruxelles;
2° chacune des institutions suivantes lesquelles sont appelées
"institutions du deuxième groupe":
- la Katholieke Universiteit à Louvain;
- la Universiteit à Gand;
- la Vrije Universiteit à Bruxelles;
- l'Universiteit Antwerpen;
- le Universitair Centrum Limburg;
- la Katholieke Universiteit à Bruxelles;
3° les établissements scientifiques fédéraux dont la liste est
reprise à l'article 1er de l'arrêté royal du 30 octobre 1996 désignant
les établissements scientifiques et culturels fédéraux.
b) Opérateur: les organismes bénéficiaires des subventions, soit:
- les établissements scientifiques fédéraux, visés sub a), ou
leurs groupements, chacun pour ce qui le concerne;
- le Fonds national de la Recherche scientifique / Nationaal
Fonds voor wetenschappelijk Onderzoek par l'intermédiaire de sa branche
francophone (en abrégé: le F.N.R.S.) en ce qui concerne les institutions
du premier groupe, et par l'intermédiaire de sa branche néerlandophone
(en abrégé: le N.F.W.O.) en ce qui concerne les institutions du deuxième
groupe;
c) Coût salarial: le traitement proprement dit et les cotisations
patronales de sécurité sociale y attachées s'il y a lieu. Cette notion
recouvre également le montant du pécule de vacances et l'éventuelle
allocation de fin d'année.
d) Administration: les Services fédéraux des Affaires scientifiques,
techniques et culturelles (S.S.T.C.);
e) Ministre: le Ministre qui a la Politique scientifique dans ses
attributions;
f) Effectif du personnel : le nombre en équivalents temps plein de
membres du personnel de l'opérateur soumis au paiement, en tout ou en
partie, des cotisations de sécurité sociale, compte non tenu:
- en ce qui concerne le F.N.R.S. et le N.F.W.O., du personnel
engagé dans le cadre de la convention intervenue entre l'Etat et le
Fonds national de la recherche scientifique le 14 décembre 1992,
concernant une action d'impulsion à la recherche fondamentale;



- en ce qui concerne les établissements scientifiques et
culturels fédéraux, du personnel engagé dans le cadre du programme
d'appui scientifique au renforcement du potentiel scientifique et
technologique des établissements scientifiques fédéraux, approuvé par le
Conseil des Ministres en séance du 17 décembre 1993;
- en ce qui concerne tous les opérateurs, du personnel engagé
dans le cadre de l'arrêté royal du 15 mai 1996 fixant les modalités
d'engagement de chercheurs supplémentaires dans le cadre du plan
pluriannuel pour l'emploi.
g) Chercheur supplémentaire: toute personne répondant à l'ensemble
des conditions suivantes:
- être porteur d'un titre reconnu de deuxième ou de troisième
cycle délivré par une université;
- être affecté par l'institution à des travaux de recherche
scientifique, dans le cadre d'un programme de recherche déjà entamé au
dernier jour de l'exercice précédant celui au cours duquel est octroyée
la subvention;
- pouvoir être engagé par l'opérateur dans le cadre d'un
contrat d'emploi. L'engagement doit avoir pour effet d'augmenter
l'effectif du personnel de l'opérateur.

ARTICLE 2. - § 1er. Aux conditions fixées par le présent arrêté et dans
les limites des crédits budgétaires inscrits à cet effet dans la loi
contenant le budget général des dépenses de l'Etat, le Ministre peut
octroyer aux opérateurs des subventions en vue de permettre l'engagement
de chercheurs supplémentaires au bénéfice des institutions pour
lesquelles les opérateurs sont compétents.

 § 2. Le montant de la subvention couvre exclusivement le coût
salarial résultant de l'engagement desdits chercheurs supplémentaires.

CHAPITRE II. DE LA REPARTITION DES SUBVENTIONS

ARTICLE 3. Dans la proportion maximale de 10% du crédit budgétaire
concerné, les subventions mentionnées à l'article 2 sont destinées aux
établissements scientifiques et culturels fédéraux mentionnés à
l'article 1er, sur base des demandes introduites par ceux-ci.

ARTICLE 4. - Le solde des crédits budgétaires après déduction des 10%
mentionnés à l'article 3, est réparti de la manière suivante:
a) 44% au bénéfice des institutions du premier groupe au sens du
présent texte;
b) 56% au bénéfice des institutions du deuxième groupe au sens du
présent texte;

ARTICLE 5. - § 1er.  Les crédits budgétaires visés à l'article 4, a),
sont répartis comme suit, au bénéfice des institutions concernées:
a) Université Catholique de Louvain.......... 35,0 %
b) Université libre de Bruxelles............. 25,0 %
c) Université de Liège....................... 20,0 %
d) Facultés N.D. de la Paix à Namur..........  5,0 %
e) Université de Mons-Hainaut................  5,0 %
f) Facultés universitaires catholiques de Mons 5,0 %
g) Faculté universitaire des sciences agronomiques
de Gembloux...........................  2,5 %



h) Faculté polytechnique de Mons.............  2,5 %

 § 2. Les crédits budgétaires visés à l'article 4, b), sont répartis
comme suit, au bénéfice des institutions concernées:
a) Katholieke Universiteit à Louvain......... 46,0 %
b) Rijksuniversiteit à Gand.................. 26,0 %
c) Vrije Universiteit à Bruxelles............ 12,0 %
d) Universiteit Antwerpen.................... 12,0 %
e) Universitair Centrum Limburg..............  2,0 %
f) Katholieke Universiteit à Bruxelles.......  2,0 %

ARTICLE 6. - Les missions confiées à l'opérateur sont, pour les
institutions qui le concernent:
a) la réception et l'examen des projets introduits par celles-ci;
b) la sélection des projets qui seront proposés au Ministre;
c) la présentation au Ministre des projets retenus;
d) l'engagement, dans le cadre d'un contrat d'emploi, des chercheurs
suplémentaires, sur base des dispositions de la décision du Ministre,
visé à l'article 2;
e) la surveillance du respect, par les institutions bénéficiaires,
des conditions fixées par le présent arrêté.

CHAPITRE III. DES MODALITES DE LIQUIDATION ET DE CONTROLE

ARTICLE 7. - § 1er. Les opérateurs bénéficiant des dispositions du
présent arrêté ne pourront procéder à l'engagement de chercheurs
préalablement à la date d'entrée en vigueur de l'arrêté ministériel,
visé à l'article 2 du présent arrêté, octroyant les subventions à
l'opérateur.

Cet arrêté ministériel mentionne au minimum:
a) pour chaque institution bénéficiaire et par programme de
recherche:
- le titre du programme de recherche;
- le nombre, en équivalents temps plein, de chercheurs
supplémentaires dont l'engagement est autorisé au titre du présent
arrêté, et leur coût salarial estimé;
b) le chiffre de l'effectif, en équivalent temps plein, du personnel
de l'opérateur, soumis en tout ou partie, au paiement de cotisations de
sécurité sociale, tel qu'il apparaît dans la déclaration à l'Office
national de Sécurité sociale (O.N.S.S.) pour le trimestre pénultième,
précédant celui au cours duquel l'arrêté entre en vigueur;
c) le montant de la subvention accordée et la période couverte par
celle-ci, ainsi que les fins auxquelles son octroi est destiné.

 § 2. Le Ministre y prescrit les conditions et les modalités de
contrôle de l'tilisation de la subvention.

ARTICLE 8. L'arrêté ministériel, visé à l'article 2 et accordant la
subvention, porte effet pour une durée d'un an maximum. Il peut être
prorogé pour des périodes de même durée.

Il peut être modifié à tout moment à l'initiative du Ministre ou à la
demande de l'opérateur en vue de faire bénéficier celui-ci des
dispositions législatives ou réglementaires fédérales relatives à la



recherche scientifique.

ARTICLE 9. - § 1er. Chaque année, avant le 30 juin, l'institution
adresse, s'il y a lieu, à l'opérateur qui la concerne dans le cas des
institutions des premier et deuxième groupes, une demande motivée de
prolongation ou de modification des dispositions de l'arrêté
ministériel.

 § 2. Chaque année, avant le 30 août, l'opérateur sollicite du
Ministre la prolongation ou la modification des dispositions de l'arrêté
ministériel le concernant.

ARTICLE 10. - Les subventions visées à l'article 2 font l'objet de
liquidations trimestrielles par l'administration.

ARTICLE 11. - § 1er. L'utilisation des subventions visées à l'article 2
est soumise au contrôle de l'administration.

 § 2. Chaque année, dans le courant du mois précédant celui de la
date d'anniversaire de la date d'entrée en vigueur de l'arrêté
ministériel lui octroyant la subvention, de sa prolongation ou de son
renouvellement, l'opérateur, pour les institutions qui le concernent,
transmet à l'administration un rapport sur l'utilisation des subventions
relatives à l'année civile écoulée.

 § 3. Le rapport mentionné au § 2 devra démontrer que, compte non
tenu des chercheurs supplémentaires engagés en exécution des
dispositions du présent arrêté, l'effectif, en équivalents temps plein
de son personnel n'a pas été diminué entre le dernier jour du trimestre
pénultième précédant la date d'entrée en vigueur dudit arrêté
ministériel, de ses derniers renouvellement ou prolongation et le
dernier jour du trimestre pénultième précédant celui au cours duquel est
établi ledit rapport.

 § 4. Le Ministre peut fixer les autres normes minimales auxquelles
ce rapport doit répondre, notamment en termes d'évaluation scientifique
des projets des institutions bénéficiaires des dispositions du présent
arrêté.

ARTICLE 12. En cas de non respect des conditions auxquelles est soumis
l'octroi des subventions visées par le présent arrêté, le Ministre peut
décider la suspension du paiement de celles-ci ou la récupération, en
tout ou en partie, des sommes déjà liquidées.

CHAPITRE IV. - DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

ARTICLE 13. - Sans préjudice des dispositions de l'alinéa 2 du présent
article, l'arrêté royal du 15 mai 1996 fixant les modalités d'engagement
de chercheurs supplémentaires dans le cadre du plan pluriannuel pour
l'emploi est abrogé.

Toutefois, en ce qui concerne les chercheurs ainsi que leurs remplaçants
éventuels, engagés dans le cadre de l'arrêté royal du 15 mai 1996 visé à
l'alinéa précédent, les articles 3 à 5 de cet arrêté fixant la clé de
répartition des crédits budgétaires demeurent d'application. Le présent



arrêté est d'application en ce qui concerne les modalités de prorogation
de leur contrat d'engagement.

ARTICLE 14. - Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa
publication au Moniteur belge.

ARTICLE 15. - Notre Ministre de la Politique scientifique est chargé de
l'exécution du présent arrêté.


